
de formations

REFERENT VHSS

Une formation de 3 jours pour maitriser le cadre légal et toutes les
obligations de sa structure, pour comprendre les impacts des VHSS sur
les victimes et être capable de mener des entretiens lors de l'enquête

interne, obligatoire en cas de signalement.

Un référent VHSS élu au CSE  et formé est obligatoire dans toutes les structures de 11
salariés et+ , un ambassadeur par structure est préconisé par le CROS PDL.

1 femme sur 3 est victime de harcèlement sexuel pendant sa carrière, agissons.

Le référent est la personne qui accompagne et conseille la direction sur
les obligations légales et les plans de prévention du harcèlement sexuel
et de toutes formes de violences sexuelles et sexistes. 

DEVENIR REFERENT HARCÈLEMENT SEXUEL



Public

Tout public. Aucun pré-requis.
Avoir un référent formé est une obligation pour
les entreprises de +de 11 salariés.

Etre référent/ambassadeur VHSS 
de sa structure

Parcours 3 jours (21h) : Devenir référent

945 € (présentiel)
735 € (distanciel)

Financement OPCO possible.

Modalités

Présentiel : 9h - 17h.
1h de pause, repas non fourni

Distanciel - 9h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30 
+1h de e-learning à faire avant la formation

Objectifs pédagogiques

Coûts

1/ Maîtriser le cadre légal et réglementaire relatif
à la désignation, au rôle et aux missions d'un
référent VHSS

2/ Maitriser les obligations légales de l’employeur
en matière de prévention ainsi que les droits et
les recours des personnes victimes 

3/ Elaborer un plan de prévention et de lutte
contre les VHSS   
          
4/ Accompagner une personne victime dans le
cadre de sa mission « Orienter, accompagner et
informer » 

5/ Réceptionner un signalement et conduire une
enquête interne

Contact/inscriptions

Cette formation est possible en
intra-entreprise.

Marion Coquel Harambillet
marion.harambillet@fscf.asso.fr
  07.83.38.86.72

Une formation aux méthodes pédagogiques dynamiques, pour commencer à construire
son plan de prévention accompagné par un expert du sport.

Formation présentiel
/ distanciel 

En distanciel tous les mois !


